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].'). Toute porte ou tout dommngo (inelcon(iue lésultant do toute eauso quelconquo
qui ))ourrait arriver aux travaux ou ,\ (juolquo partie ù'iooux, jusqu'à co «[uo ces der-

niers soient ontiùrenient ot tinalomont achevés et livrés au dit ministre d'alors ot

acceptés par lui, sera aux ris(|U08 des onti'opreiieurs ; ot si tollo porto ou tel dommage
ai'rive avant telsM'lH'vemont final, délivrance et acceptation, les entrepreneurs dovi'ont

im)nédiatoment, et à leurs propres irais et dépens, réparer, restaurer et exécuter de
nouveau l'ouvrage ain^i endommagé, do manière à co (|U0 tous les travaux, ou leurs

difl'érentea parties, soint terminés d;uis la période fixée par les présentes.

1*5, Les ontrepi'cncui's no jxdii'i-oiit faire aucune réclamatiou ou di nande, ou inten-

ter aucune jioui-suito ou procès, ou instituer aucune pétition conireSa Majesté ])our tous

dommages qu'ils jiourraient éprouver à raison do tous retards d;ins ravancement des
travaux, résultant d'ados de (|uel(|ucs-uns des agents do Sa Majesté ; ot il est convenu
que dans le cas de tout tel relard les entre])retu'urs obtiendront une prolongation (fe

temps pour l'achèvement des traviuix qui sera déterminée par le ministre alors on
office.

17. Les entropi-enours s'obligent par les j)i'ésente8 à no faire aucune cession du
présent contrat, ou de passer aucun sous-contral, jiour l'exécution d'aucune ])artiedes

travaux entrepris sous l'autorité des présentes; et dans le cas où les entrepreneurs
consentiraient toute telle cession ou tout tel contrat, alors les entrepreneurs consentent
à forfaire tout droit de réclamer la somme do six mille piastres déposée par eux au
crédit (lu ministre dos Finances ou de receveur-général, comme garantie de l'exécu-

tion dos travaux entrepris pur eux, et aussi do forfaire toute >ommo d'argent qui
pourrait leur être iluo ]jour cies travaux exécutés ou pour retenir on vertu du ])résent

contrat; et Sa Majesté représenter comme susdit, 'pourra enlever les travaux aux
entrepreneurs et adopter telles mesures qu'elle jugera à propos pour compléter les dits

travaux; et alors les entrepreneurs ne pourront faire aucune autre réclamation pour
au(!un ])aioment ultérieur à raison dos travaux alors exécuté-i, mais demeureront
néanmoins responsables ])OMf toute perte ou dommage que ]iourrait souffrir Sa
Majesté à raison du non-ariièvoment des travaux par les entreprenoui's ; et tous les

matériaux ot choses généralement quelconques, et tous les chevaux, machines, et

autre matériel fournis par eux pour l'exécution des travaux, demeureront et seront
censés laprojjriétéde Sa Majesté pour les fins et selon les termes ot conditions contenus
dans la douzième clause du présont contrat.

18. L'exécution des travaux dans la période prescrite est la condition essen-
tielle du contrat.

11). Conformément à la teneur du 8me article de l'acte 41 Vie. (1878), chap. 5,

le présent contrat stipule expressément que nul député aux Communes du Canada ne
pourra aucunement participer à l'entreprise qui en fait l'objet.

20. Les entrepreneurs seront responsables de tous dommages à raison desquels
toute personne ou toute corporation quelconque pourrait faire quohiues réclamations,
résultant de tous dommages aux personnes ou aux terres, bâtiments, navires ou autre
propriété, ou résultant do la violation de tous droits généralement quelconques, occa-
sionnéN par l'exécution des dits travaux, ou par quelque négligence ou manquement
ou non accomplissement de leur part, et ils devront à leurs propres frais et dépens,
prendre telles mesures provisoires qu'il jugera nécessaire pour la protection des por-
eonnes, ou des terrains, bâtiments, navires et autres ])ropriétés, ou pour assurer la

jouissance ininterrompue de fous droits appailenant aux jtersonnes ou aux corpora-
tions, durant l'exécution des dits travaux.

21. Si les entrepreneurs manquent en aucun temps de pajer lo salaire ou les gages
revenant aux personnes employées par eux sur ou pour les dits travaux, ou quelque
partie d'iceux, et si quelque partie i1e ce salaire est arriérée d'un mois, ou s'il est dià

a quoiqu'une de ces personnes un niois de gages ou salaire, l'ingénieur pourra dor.ner
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